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REUNION    ANNUELLE  de la   DELEGATION   DE   MOLSHEIM           
 

Chères Arcaliennes, chers Arcaliens,                                             07 janvier  2019. 
 

Vous êtes cordialement invité à la réunion annuelle, au cours de laquelle se tiendra l’Assemblée Générale de notre Délégation, 
qui aura lieu dans les salons de l’hôtel restaurant « L’OURS de MUTZIG » 
 

Le vendredi 15  Février  2019 à 10h30 
 

Ordre du jour : 

 

1. Bienvenue et ouverture de la Réunion Annuelle par le Délégué. 
2. Rétrospective 2018 et prévisions 2019. 
3. Bilan des activités 2018 présenté par le secrétaire M. Raymond POUJOL. 
4. Présentation des Voyages 2019 par l’animateur Claude WALTZ 
5. Bilan de trésorerie 2018 présenté par le trésorier M. Roland OFFNER 
6. Compte rendu des vérificateurs aux comptes. 
7. Quitus au comité. 
8. Election des vérificateurs aux comptes pour 2019. 
9. Intervention des Invités. 
10. Distributions des récompenses aux parrains. 
11. Divers, (Questions et suggestions) 

 
 Vous êtes nombreux à avoir déjà renouvelé votre adhésion pour l’année 2019. Les retardataires auront l’occasion de  se 
mettre à jour. Montant des cotisations : 49 € pour une personne seule, 73 € pour un couple, à régler avant le 31 mars 
2019.  
Payement par chèque : 

Soit au Trésorier : 
 M. Roland OFFNER  53, rue de la Fontaine  67140  BARR 

Soit au Délégué :  
M. Antoine VOLKRINGER   21, rue des Perdrix  67560  ROSHEIM  
 

Soit par virement bancaire : 
Voir les coordonnées bancaires en fin de page. 
 

Vers 12h15, nous vous proposons, pour ceux qui le souhaitent un repas en commun au prix de 31.00 euros par personne. 

Au Menu : 
La quiche au Saumon fumé,  

Salade Verte à la Vinaigrette Blanche 
 

**** 
Le faux-filet de Bœuf rôti entier, sauce Poivre Vert,  

Poêlé de Légumes, Pommes Frites 
 

**** 
Le Vacherin glacé et son coulis de Framboise 

*** 

- Compris dans le menu :  

- 1 apéritif au choix : Porto – Martini – Bière – Picon bière – Blanc cassis - Jus de fruit - Soda 
      -     1 verre de vin - carafe d’eau - 1 café 
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Pour la bonne organisation, merci de renvoyer le talon de participation, et pour ceux qui participent au déjeuner   
accompagné du règlement à :  

 

M. Roland OFFNER  53, rue de la Fontaine  67140  BARR 
 

Pour le : Vendredi 08/02/2019. 

 
 

Pour les personnes souhaitant régler par « virement bancaire», voir les coordonnées de la banque ci dessous. 
 

PS : Remboursement en cas de désistement. (Ne concerne que ceux qui sont inscrits pour le repas) 
Si le désistement à lieu avant la date limite d’inscription la totalité du paiement sera remboursée. Apres la date limite d’inscription un 
forfait de 10.00 euros sera retenu.- Aucun remboursement n’aura lieu si le prestataire a facturé la prestation.  
 

 

      Nous sommes convaincus que vous serez nombreux et nombreuses, pour assister à la réunion annuelle de votre 
délégation. 

 
 

 Le Délégué : Antoine VOLKRINGER. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Talon réponse à retourner à    M. Roland OFFNER  53, rue de la Fontaine  67140  BARR 
 

Impérativement pour le vendredi 08 février  2019 
 

 M. / Mme / Mlle ………………………………………………………………………………………………………………………... 
 

     confirme(nt) la participation de la réunion annuelle,  
 

Le Vendredi 15 février 2019 à 10h30 
 

    

    Participera au repas (Mettre une croix dans la case correspondante) 
 
 

                                                    OUI                          NON  
    
    Et règle(nt) par chèque au nom  de l’ARCAL MOLSHEIM (Pour les participants au repas seulement) 
 
    La somme de : 31.00 €  x  [___]  personne(s)  =  ………..  € 
 
     
                                                                                  Total :                                  _________ € 
 

                 NOUVEAU :       Ci-dessous les coordonnés bancaires de la délégation de MOLSHEIM 
 

IBAN :      FR76  1027  8014  0000  0102  4004  088                  BIC :      CMCIFR2A  
 

Domiciliation :     CCM REGION MOLSHEIM 
 

Titulaire du compte :  AMIS DE LA RETRAITE COMPLEMENTAIRE EN ALSACE LORRAINE    
 

Trésorier pour la Délégation de MOLSHEIM  M. Bernard RISSER  6, rue des Muguets 67120 ERNOLSHEIM sur BRUCHE 
 

Pour  info : La banque n’envoyant pas de situation, nous prions les personnes qui règlent par virement de  
prévenir le trésorier M. Bernard RISSER soit par téléphone :   06 17 41 59 65   ou par mail :    
risser.bernard@orange.fr    


